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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Ressortissant canadien ayant séjourné en Suisse pendant vingt ans, dont treize ans consécutifs au bénéfice d'un permis de séjour pour études (doctorat). Le recourant ne peut obtenir de permis d'établissement, ni selon la LEI, ni selon le Protocole d'entente entre la Suisse et le Canada (c. 3). Il ne peut se prévaloir de la protection de la vie privée selon l'art. 8 CEDH, les années passées en Suisse à la faveur d'une autorisation de séjour pour études n'étant pas ou peu prises en compte dans ce cadre (c. 4b). Il ne se situe pas davantage dans un cas de rigueur (c. 5). Le recourant ayant obtenu son doctorat, il a bénéficié dès l'octroi de ce diplôme d'un permis de séjour de six mois pour recherche d'emploi et a déposé à temps une demande d'activité lucrative. Pour une raison indéterminée, le SPOP n'a tranché cette demande que trois ans plus tard, par un refus faisant l'objet du présent recours. Il convient de remettre le recourant dans la situation qui était la sienne lors de l'obtention de son doctorat et de lui accorder derechef un permis de séjour de six mois pour recherche d'emploi (c. 6). Recours admis en ce sens.
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans le délai légal de trente jours suivant la notification de la décision entreprise (cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]), le recours a été déposé en temps utile. Il satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Le litige porte sur le refus de prolongation de l'autorisation de courte durée pour recherche d'emploi, respectivement d'octroi d'une autorisation de séjour ou d'établissement à A.________ et son renvoi de Suisse.
E. 3
L'autorisation d'établissement peut être octroyée au terme d'un séjour plus court si des raisons majeures le justifient.
E. 4
L'étranger qui remplit les conditions prévues à l'al. 2, let. b et c, et est apte à bien communiquer dans la langue nationale parlée au lieu de domicile peut obtenir une autorisation d'établissement au terme d'un séjour ininterrompu de cinq ans au titre d'une autorisation de séjour.
E. 5
Les séjours temporaires ne sont pas pris en compte dans le séjour ininterrompu de cinq ans prévu aux al. 2, let. a, et 4. Les séjours effectués à des fins de formation ou de formation continue (art. 27) sont pris en compte lorsque, une fois ceux-ci achevés, l'étranger a été en possession d'une autorisation de séjour durable pendant deux ans sans interruption.
E. 6
En cas de révocation en vertu de l'art. 63, al. 2, et de remplacement par une autorisation de séjour, une nouvelle autorisation d'établissement ne peut être délivrée qu'au terme d'un délai de cinq ans, pour autant que la personne se soit entre-temps bien intégrée. b) En l'occurrence, le recourant a certes été au bénéfice d'une autorisation de séjour pendant plus de dix ans, mais toujours à des fins d'études. Au terme de celles-ci, il n'a pas été en possession d'une autorisation de séjour durable pendant deux ans sans interruption (cf. art. 34 al. 5 LEI), de sorte qu'il ne peut prétendre à une autorisation d'établissement. Pour le surplus, la Suisse a signé le 1 er mai 2003 un Protocole d'entente avec le Canada sur le statut juridique accordé par un pays aux ressortissants de l'autre (FF 2003 4796), qui fixe à cinq ans la durée du séjour régulier et ininterrompu requise pour l'octroi d'une autorisation d'établissement aux ressortissants du Canada. Toutefois, ce Protocole prévoit expressément que les séjours temporaires effectués à des fins d'études ne sont pas pris en compte dans le calcul de la période requise de cinq ans. Il n'est dès lors d'aucun secours au recourant. 4. S'agissant de l'octroi d'une autorisation de séjour, il convient en premier lieu d'examiner si celle-ci peut se fonder en l'espèce sur l'art. 8 de la convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101), selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale. a) Les relations visées par l'art. 8 CEDH sous l'aspect de la protection de la vie familiale sont avant tout celles qui concernent la famille dite nucléaire ("Kernfamilie"), soit celles qui existent "entre époux" et "entre parents et enfants mineurs" vivant en ménage commun (cf. ATF 137 I 113 consid. 6.1; 135 I 143 consid. 1.3.2). Pour les relations qui sortent du cadre de ce noyau familial (par exemple, entre un parent et son enfant majeur), cette norme ne confère un droit au regroupement familial qu'à la condition qu'il existe un rapport de dépendance particulier entre l'étranger et le proche parent établi en Suisse, lequel dépasse les relations affectives normales (cf. ATF 137 I 154 consid. 3.4.2; 129 II 11 consid. 2). Tel est notamment le cas, à certaines conditions, si la personne dépendante nécessite un soutien de longue durée en raison de graves problèmes de santé (ATF 144 II 1 consid. 6.1; TF 2C_876/2018 du 5 octobre 2018 consid. 2). En l'occurrence, le recourant, majeur, célibataire et sans enfants, ne peut pas se prévaloir de l' art. 8 CEDH sous l'angle de la protection de la vie familiale en invoquant la présence en Suisse de sa sœur, de son beau-frère et de son neveu. En effet, il n'entretient pas avec eux de rapport de dépendance particulier au sens de la jurisprudence précitée. b) La question est plus délicate s'agissant de la protection de la vie privée garantie par l'art. 8 CEDH. aa) Dans l'ATF 144 I 266, après avoir rappelé la position de la Cour européenne des droits de l'homme sur le droit au respect de la vie familiale et le droit au respect de la vie privée , le Tribunal fédéral a précisé et structuré sa jurisprudence relative au droit à une autorisation de séjour fondée sur l' art.
E. 8
CEDH : ce droit dépend fondamentalement de la durée de la résidence en Suisse de l'étranger. Lorsque celui-ci réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, ce qui correspond en droit suisse au délai pour obtenir une autorisation d'établissement ou la naturalisation, il y a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il a développés avec le pays dans lequel il réside sont suffisamment étroits pour que le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse doivent n'être prononcés que pour des motifs sérieux; cependant, dans certains cas particuliers, la situation peut se présenter différemment et l'intégration laisser à désirer. Lorsque la durée de la résidence est inférieure à dix ans mais que l'étranger fait preuve d'une intégration particulièrement poussée en Suisse (non seulement sous l'angle des relations sociales, mais aussi d'un point de vue professionnel, économique et linguistique), le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut également porter atteinte au droit au respect de la vie privée garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH (ATF 144 I 266 consid. 3; TF 2C_1042/2018 du 26 novembre 2018 consid. 4.1; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.3; 2C_757/2018 du 18 septembre 2018 consid. 6.1). Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance – par exemple en raison de l'effet suspensif attaché à des procédures de recours – ne revêtent toutefois que peu de poids et ne sont par conséquent pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3; 134 II 10 consid. 4.3; TF 2C_436/2018 précité consid. 2.3). Toujours selon le Tribunal fédéral, lorsqu'il réside en Suisse au bénéfice d'une autorisation de séjour pour études, l'étranger ne peut pas se prévaloir de la protection de la vie privée garantie par l' art. 8 CEDH ( ATF 144 I 266 consid. 3.9 p. 277). Il n'y a pas lieu de revenir sur cette jurisprudence fondée sur le caractère temporaire d'emblée connu de l'autorisation de séjour pour études, qui ne confère précisément pas un droit de séjour durable ( ATF 144 I 266 consid. 3.3 p. 273). bb) En l'espèce, le recourant est entré en Suisse le 30 septembre 1998 - alors qu'il était âgé de 24 ans - au bénéfice d'un premier permis de séjour pour études postgrade (master), prolongé jusqu'en mars 2000. Son diplôme obtenu, il a alors quitté la Suisse, pour y revenir un peu plus d'un an plus tard, le 1 er mai 2001, à la faveur de nouvelles autorisations de séjour pour études fondées sur sa qualité d'assistant-doctorant auprès de la faculté des B._____ jusqu'en août 2007, puis sur son statut de doctorant jusqu'au 28 août 2014, date à laquelle il a décroché son doctorat. Le recourant a ensuite obtenu une autorisation de six mois pour recherche d'emploi en application de l'art. 21 al. 3 LEI (sur cette disposition, voir consid. 6 infra ) jusqu'au 27 février 2015. Le 26 février 2015, le recourant a déposé une nouvelle demande de permis de séjour, à laquelle était joint un contrat de travail de durée déterminée (du 1 er avril au 31 août 2015). A la suite d'une erreur administrative, le SPOP a statué sur cette demande plus de trois ans plus tard, par décision du 8 mai 2018 faisant l'objet du présent recours. A ce jour, le recourant a donc vécu en Suisse 18 ans de manière ininterrompue, et plus de 20 ans au total. Toutefois, l'entièreté de son séjour a été effectuée au bénéfice d'une autorisation pour études, respectivement d'une tolérance découlant d'une procédure en cours. Elle ne saurait ainsi, conformément à la jurisprudence fédérale exposée ci-dessus, entrer dans le calcul du séjour de dix ans déterminant le droit à une autorisation de séjour fondée sur la protection de la vie privée. Enfin, le recourant ne peut se targuer d'une intégration particulièrement forte qui justifierait, même en l'absence d'un séjour de dix ans, le droit à telle autorisation de séjour. Le recourant n'a dès lors pas droit à une autorisation de séjour reposant sur la protection de la vie privée garantie par l' art. 8 CEDH . Il n'y a ainsi pas lieu de procéder à la pesée des intérêts exigée par le par. 2 de ladite disposition. 5. Il sied ensuite d'examiner si le recourant peut obtenir une autorisation de séjour pour cas individuel d'extrême gravité. a) Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18 à 29 LEI) pour tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. Cet article est concrétisé par l’art. 31 de l’ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201), dont l'al. 1 prévoit: 1 Une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment: a.  de l'intégration du requérant sur la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a, al. 1, LEI; b. … c.  de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d.  de la situation financière; e.  de la durée de la présence en Suisse; f.   de l'état de santé; g.  des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. L'art. 58a al. 1 LEI auquel renvoie l'art. 31 al. 1 LEI dispose pour sa part: 1 Pour évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient compte des critères suivants: a.  le respect de la sécurité et de l'ordre publics; b.  le respect des valeurs de la Constitution; c.  les compétences linguistiques; d.  la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une formation. Les critères de reconnaissance d'un cas de rigueur ne constituent pas un catalogue exhaustif, pas plus qu'ils doivent être réalisés cumulativement (cf. TF 2C_897/2010 du 23 mars 2011 consid. 1.2.1; TAF F-4305/2016 consid. 5.1). La formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, rédigée en la forme potestative, ne confère à l’étranger aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux conditions d'admission pour cas individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur cette disposition (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 137 II 345 consid. 3.2.1). b) aa) Le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse pendant de longues années, y compris à titre légal, ne permet pas d'admettre un cas personnel d'une extrême gravité (cf. notamment ATAF 2007/16 consid. 7; ATF 130 II 281 consid. 3.2.1; TF 2A.540/2005 du 11 novembre 2005 consid. 3.2.1). A cet égard, la durée d'un séjour temporaire pour études ou d'un séjour comme requérant d'asile ou encore d'un séjour illégal ou d'un séjour précaire (tel celui accompli à la faveur d'une tolérance cantonale pendant une procédure de première instance ou de l'effet suspensif attaché à la procédure de recours) ne doit normalement pas être prise en considération ou alors seulement dans une mesure très restreinte (ATAF 2007/45 consid. 4.4 et 6.3; 2007/44 consid. 5.2, et la jurisprudence citée; cf. également TAF F-1737/2017 du 22 janvier 2019 et C-5837/2013 consid. 6.1; voir en outre ATF 134 II 10 consid. 4.3 et 130 II 281 consid. 3.3, jurisprudence développée en relation avec l'art. 8 CEDH). En particulier, les autorisations de séjour pour études sont destinées à accueillir en Suisse des étudiants étrangers pour qu'ils y acquièrent une formation et la mettent ensuite au service de leur pays. Elles sont par nature limitées dans le temps, à savoir temporaires, et liées à un but déterminé. Elles ne visent donc pas à permettre à ces étudiants, arrivés au terme de leurs études ou après un échec définitif, de rester en Suisse pour y travailler. En principe, les autorités compétentes ne violent pas le droit fédéral lorsqu'elles refusent d'accorder une autorisation de séjour pour cas de rigueur à un étranger qui a terminé ses études en Suisse. Le "permis humanitaire" n'a pas pour but de permettre aux étudiants étrangers arrivant au terme de leurs études de rester en Suisse jusqu'à ce qu'ils remplissent les conditions pour déposer une demande de naturalisation (cf. parmi d'autres, TF 2A.317/2006 du 16 août 2006 consid. 3; 2A.6/2004 du 9 mars 2004 consid. 2; 2A.381/2003 du 5 septembre 2003 consid. 1; ATAF 2007/45 consid. 4.4; TAF C-4646/2008 du 15 septembre 2010 consid. 5.3 et 6.2). Ainsi, sous réserve de l'art. 21 al. 3 LEI, entré en vigueur le 1 er janvier 2011, les étudiants ne peuvent compter sur l'obtention d'un permis de séjour à l'issue de leurs études. bb) En l'espèce, le recourant n'ignorait pas que son séjour en Suisse, de nature temporaire, était limité à la durée de ses études et qu'il devrait rentrer dans son pays au terme de celles-ci. Ainsi, même très longue, la durée de son séjour en Suisse n'est pas suffisante pour considérer que l'intéressé se trouve dans un cas personnel d'extrême gravité justifiant l'octroi d'une exception aux mesures de limitation. Au demeurant, si son séjour en Suisse en vue de l'obtention d'un doctorat, de treize ans (2001-2014) s'est prolongé bien au-delà de la durée usuelle à cet effet -, il en porte la plus grande responsabilité en dépit du temps consacré à l'assistanat de 2001 à 2007, du nouveau sujet choisi en 2003 et des soins apportés à ses parents en 2006-2007. Dans cette ligne, il paraît malvenu de tirer parti de la durée d'un séjour, lorsque l'on sait que celui-ci s'est étiré afin de satisfaire aux demandes du recourant lui-même, qui entendait fermement achever son doctorat. cc) Cela étant, il y a lieu d'examiner si des critères d'évaluation autres que la seule durée du séjour en Suisse seraient de nature à reconnaître qu'un départ de Suisse placerait le recourant dans une situation excessivement rigoureuse. c) aa) Les conditions mises à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle (ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4 et 5.3). Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte, pour lui, de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait, comme exposé ci-dessus, que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41/42; 128 II 200 consid. 4; 124 II 110 et les arrêts cités). bb) En l'espèce, le recourant fait valoir qu'il n'a jamais séjourné illégalement en Suisse. Il souligne que SPOP ne saurait lui reprocher de ne pas avoir présenté d'offre d'engagement, puisqu'il a précisément soumis en temps utile, à savoir en février 2015, une telle demande, restée non traitée par le SPOP sans qu'une explication plausible lui soit donnée. Sur ce dernier point, il déclare qu'il s'est pour sa part comporté de bonne foi, dès lors qu'il s'est enquis régulièrement, mais en vain, de l'avancement de son dossier. Il ajoute que la négligence du SPOP a entraîné pour lui des conséquences extrêmement préjudiciables, dans la mesure où elle l'a non seulement empêché de bénéficier du contrat conclu en février 2015, mais qu'elle a encore mis un terme à un processus de naturalisation bien engagé - il avait déjà été entendu par la police municipale -, lequel lui aurait ouvert en Suisse des postes dans l'administration publique Par ailleurs, le recourant déclare qu'il se sent pleinement intégré en Suisse. Il rappelle qu'il a obtenu dans notre pays un master et un doctorat dans des secteurs porteurs et qu'il a également travaillé de nombreuses années à l'UNIL, à savoir pour l'Etat de Vaud. Il ajoute que son unique sœur - désormais naturalisée - son beau-frère et son neveu résident en Suisse. Il souligne qu'il s'y est épanoui pendant près de vingt ans et la moitié de sa vie, puisqu'il y est arrivé à 24 ans et qu'il en a 45 à ce jour. Le recourant relève que ses repères et son environnement social se situent naturellement en Suisse, étant encore précisé que le français est sa langue maternelle et qu'il n'a jamais émargé à l'aide sociale, ni à l'assurance-chômage, encore moins commis des actes répréhensibles. Au demeurant, toujours selon le recourant, son entrée dans le processus de naturalisation est un signe fort de son intégration en Suisse. Pour le surplus, il relève qu'en sa qualité de titulaire de diplômes de très haut niveau délivrés par des établissements prestigieux dans des branches porteuses, il bénéficie manifestement d'excellentes perspectives professionnelles, d'autant plus que son domaine de spécialité - la ******** - connaît actuellement un essor fulgurant en Suisse. Enfin, s'agissant de ses possibilités de réintégration au Canada, le recourant expose qu'il n'y a vécu que neuf ans, à savoir pendant une période deux fois plus courte que celle passée en Suisse, où il a du reste acquis la plus grande part de son expérience professionnelle. Il confirme qu'il n'y a plus de famille, sa sœur vivant durablement en Suisse et ses parents ayant également quitté le Canada. cc) Il n'est pas douteux que le recourant soit bien intégré en Suisse, qu'il y ait tissé des liens étroits, qu'il n'ait pas émargé à l'aide social et qu'il n'ait pas adopté de comportement répréhensible. Une telle situation n'a toutefois rien d'exceptionnel et ne justifie pas l'octroi d'un permis humanitaire. La présence de sa sœur et de la famille de celle-ci en Suisse n'y change rien. Par ailleurs, les conditions de vie au Canada, respectivement au Québec, où le recourant a passé neuf ans, à savoir à bien le suivre la fin de son adolescence et le début de sa vie d'adulte, en y décrochant des diplômes d'écoles secondaires et un bachelor, ne sont guère différentes de celles qui prévalent en Suisse. Dans ces circonstances, on ne saurait considérer que ce pays lui serait devenu à ce point étranger qu'il ne serait plus en mesure, après une période de réadaptation, d'y entamer une nouvelle vie sociale et professionnelle, d'autant que la formation et les connaissances acquises en Suisse lui faciliteront sa recherche d'emploi. dd) Enfin, il est certes vrai que la procédure de naturalisation a été suspendue, voire interrompue, à un stade avancé par les autorités vaudoises compétentes, dès lors que l'intéressé n'est plus au bénéfice d'aucun titre de séjour en Suisse depuis l'échéance, en 2015, de sa dernière autorisation de séjour. Toutefois, lorsque les conditions d'octroi d'une autorisation de séjour ne sont plus remplies, un tel permis ne saurait être accordé à la seule fin de permettre à l'étranger concerné d'achever sa procédure de naturalisation (PE.2007.0205 du 22 juin 2007 consid. 4d). 6. Il reste enfin à examiner si le recourant peut se prévaloir de l'art. 21 al. 3 LEI. a) aa) Aux termes de l’art. 18 LEI, un étranger ne peut être admis en vue de l’exercice d’une activité lucrative salariée que si cela sert les intérêts économiques du pays (let. a), si son employeur a déposé une demande (let. b) et si les conditions fixées aux art. 20 à 25 de la loi sont remplies (let. c). Parmi les conditions mentionnées à l'art. 18 let. c LEI, l'art. 21 al. 1 LEI institue un ordre de priorité: un étranger ne peut être admis en vue de l’exercice d’une activité lucrative que s’il est démontré qu’aucun travailleur en Suisse ni aucun ressortissant d’un Etat avec lequel a été conclu un accord sur la libre circulation des personnes correspondant au profil requis n’a pu être trouvé. A teneur de l’art. 23 al. 1 LEI, seuls les cadres, les spécialistes ou autres travailleurs qualifiés peuvent obtenir une autorisation de courte durée ou de séjour. bb) En dérogation à l'art. 21 al. 1 LEI, un étranger titulaire d’un diplôme d’une haute école suisse peut être admis en vue de l'exercice d'une activité lucrative, si celle-ci revêt un intérêt scientifique ou économique prépondérant. Il est admis provisoirement pendant six mois à compter de la fin de sa formation ou de son perfectionnement en Suisse pour trouver une telle activité (art. 21 al. 3 LEI). Selon les directives du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM; Domaine des étrangers, version du 25 octobre 2013, état au 1 er juin 2019, ch. 4.4.6), cette réglementation permet, notamment, aux entreprises suisses et aux milieux académiques suisses de recruter des spécialistes qui ont terminé avec succès leurs études en Suisse et qui sont bien ou hautement qualifiés. Entrent en ligne de compte les titulaires d'un diplôme d'une haute école suisse dans les domaines où ils peuvent mettre en pratique à un haut niveau les connaissances qu'ils ont acquises et où il n'existe effectivement pas d'offre de main-d'œuvre suffisante. Il s'agit, en règle générale, d'activités dans les domaines de la recherche, du développement, dans la mise en œuvre de nouvelles technologies ou encore pour mettre en application le savoir-faire acquis dans des domaines d'activités qui revêtent un intérêt économique prépondérant. L'admission de cette catégorie de personnes a lieu sans examen de règle sur l'ordre de priorité des travailleurs, mais restent applicables les autres conditions d'admission pour l'exercice d'une activité lucrative, prévues aux art. 20 ss LEI. La décision préalable des autorités cantonales du marché du travail doit en outre être soumise pour approbation au SEM. Les directives du SEM soulignent encore (ch. 5.1.2): " La réglementation du séjour d’une durée de six mois à des fins de recherche d’un emploi relève de la compétence cantonale (code Symic 3662 : autorisation de séjour de courte durée aux fins de la recherche d’un emploi pour les ressortissants d'États tiers diplômés d’une haute école suisse, maximum 6 mois). Sont demandés, outre un diplôme d’une haute école suisse, des moyens financiers suffisants et un logement adéquat (par analogie à l’art. 27, al. 1, let. b et c, LEI). Lorsque ces conditions sont remplies, l’étranger dispose d’un droit au règlement de ses conditions de séjour. La durée de validité de l’autorisation de courte durée commence à courir à compter de la date à laquelle les études accomplies dans une haute école ou une haute école spécialisée ont été achevées par un diplôme. Peu importe que le diplôme ait déjà été remis ou non, une attestation de l’école suffit. Si le diplôme a été obtenu avant l’échéance de l’autorisation de séjour en vue de la formation ou de la formation continue, le temps écoulé depuis la fin des études est déduit de la durée de séjour de six mois. Une activité lucrative de 15 heures par semaine au plus peut être autorisée pendant la période de validité de l’autorisation de court séjour accordée en vue de la recherche d’un emploi (par analogie à l’art. 38 OASA, cf. chap. 4). Un taux d’occupation plus élevé serait incompatible avec le but visé par l’autorisation de courte durée délivrée en vue de trouver un emploi. Cette autorisation de courte durée (6 mois) ne peut être prolongée. " b) En l'occurrence, le recourant est titulaire d'un doctorat, décerné par une haute école au sens de l'art. 21 al. 3 LEI. Sur le principe, il bénéficie par conséquent de cette disposition. Cette interprétation est du reste partagée par le SPOP dès lors que celui-ci avait délivré au recourant, dès l'obtention de son diplôme le 28 août 2014, une autorisation de séjour de six mois fondée sur l'art. 21 al. 3 LEI, valable jusqu'au 27 février 2015. Le recourant avait fait usage de ce délai puisqu'il avait déposé avant son échéance une demande d'activité lucrative. Pour une raison indéterminée, dont le SOP ne nie pas porter la responsabilité, cette demande n'a cependant pas été traitée en temps utile, en dépit des relances du bureau des étrangers de *****. Ce n'est que deux ans et demi plus tard, le 9 août 2017, que le SPOP s'est manifesté auprès du recourant, par l'intermédiaire du Service du contrôle des habitants de *******, avant de refuser la requête encore neuf mois plus tard, le 8 mai 2018. Dans ces conditions, et compte tenu des circonstances, notamment de la très longue durée du séjour du recourant, de sa bonne intégration, de sa bonne foi et des conséquences importantes de l'inadvertance du SPOP sur la situation du recourant, il y a lieu d'accorder à celui-ci une nouvelle autorisation de séjour de six mois pour recherche d'emploi en application de l'art. 21 al. 3 LEI, en le replaçant ainsi dans la situation qui était la sienne à la date d'obtention de son doctorat. 7. Vu ce qui précède, le recours doit être admis et la décision attaquée doit être annulée. La cause doit être renvoyée au SPOP afin qu'il délivre au recourant une autorisation de séjour de six mois pour recherche d'emploi au sens de l'art. 21 al. 3 LEI. Le présent arrêt est rendu sans frais (art. 49 al. 1 et 52 al. 1 LPA-VD). Le recourant qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un mandataire professionnel a le droit à des dépens, à la charge du SPOP (art. 55 LPA-VD).
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